
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
  

PRÉFECTURE 

DE LA LOIRE 

42022 St ETIENNE CEDEX 

TÉLÉPHONE : (77) 33-42-45 

DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

ET DE LA RÉGLEMENTATION 

‘2 + Bureau 

Poste Téléphonique intérieur 

à appeler: 434 

Do/&y 

Dossier n° 11 809% 

L?A fat ; 

Le 

#P a! 03 TP 

Le Préfet de la Loire 

Officier de La Légion d'honneur 

Croix de Guerre 1939-7945 

VU La loi du 19 juillet 1976 relative aux installations 

claustes pour la protection de L'environnanents 

VU le décret du 21 septembre 1977 

VU L'arrêté préfectoral n° E3 473 du 22 septenbre 1976: 

autoriennt la Sosiété SOTRAFECO à installer à SAINT-JRAN-HOHNEFONNE, Lieu 

dit “le Fay", un poste d'enrohags à chauds 

VU La donande nrfeentin nv 1 le Président hirecteur 

général de La Gouiété SOFRAPACU, dont lé nidge social est À SAIED-PTIENNE 

15 me Scheurer-Eostner, en vus d'obtenir l'autorisation dtajouter à ses 

installations cides à SAIHT-JHAR-HOMEPONDS, Lieu dit “le Pay, un dépôt 

de gars combustibles Liquéfiés e 

VU les plans et autres doments annerés à cette 

deramule 9 

VU l'avis êmia par +? 

… 1 l'Ingénieur en Chef des Mines, chargé du sorvice de L'induatria at 

des “ines de La région RHONIALPES, Inspecteur des installations 

ciasstes, 

… le Conseil aépartementel d'hygiène dans sa séance du Ier février 1978 * 

ALRETE 

AXPICIS OR + 4 le Président Directeur général de La Société SOTRAPECO » 

dont Le siège est À SAINT PIONNE, 15 rue Scheurer-Kogtrers Cut autorisé 

à exploiter, dans de cadre de La centrale d'enrobage autorisée par 

arrêté préfectoral du ?? soptonbre 1976, un dépôt de gaz combustibles 

liquéfiés de 35 tonnes. 

se



ve me 8 

En conséquence au tableau figurant à L'article Ier de 
AfarrËté préfectoral du 29 septembre 1976 cost ajoutée l'activité suivante : 

  

  

  

    

   
  

uen nn ve mn 

ACDIVIUE COCEREN À CLANSE Fo de nomenclature À 
: $ t + Capacité 
; : , mexé: nu dé ‘ 
, k , ao 1953 . 

: . ” ur mn. 
, 3 : 3 

: gars cortbustis 3 ÿ 3 PÂT & T9 Sea 5 35 tonnes 
L & : 3 { 

° : : 3 

   at 
confevne pour Ltinénagemant et Le fonctionnent 

préscriptions suivantes qui gtajoutant à celles 

l'arrêté préfectoral du 22 septenibre 1976 à 

1 2 1 Cette mtorisntion Got accordée sous récorve qu le bénéficiaire se 
cette installation, aux 

xécs per da # D de 
        

    

    

  

DÉHENRANEE CUNCENMANE LIEN ii Dis DEVONS à? 
    

fnplantation : 
ess musette 

    Te Le dépêt doit être d'accès facile et ne cemmnder ni ercaller, ni dégage 

Al re doit pas Être epmmonté d'un local habité où occupé par des tiers 11 

no doit pans être situé À L'intérieur d'un los ferné ou sur La toiture 

fun local habité, 
     

  

Len réservoirs doivent être emarpéa gfiÂls né tronvent sur 

un emplacement susceptible d'être inondé, 

  

Dañe tous Les cas un ba; Libre de 0,60 mitre au moine 

doit être laissé latéralement autour du ou das résepvoinse 

2 «+ Distar rage suivante), 
      
    # : 

3 - Los réservoirs Pixee doivent en plus dos équipenents rondus obligatoires 

par da réglemmntation des appareils à pression être équipés : 

  

- d'un double clapet antiretour d'emplisenge (ou tout autre 

ispositif offrant une sécurité équivalente), 

    - dun dispositif de contrôle du niveau maximal de venpliss at 

Atan dispositif autonatique de aécupité {nan exemple un 
antiretour où Liniteur de débit} sur les onifices de sortié pour l'utilisation 
en phases Liquide et gureuse. Ce dispositif doit Étre plroé À l'intérieur du 
réservoir où À l'extérieur à l'aval immédiat de La vanne d'annôt À condition 
que coile-ci soit diroctempnt montée sur le réservoir, 

  

  

  

      

= ture jauge de nivo en continu. Les niveaux À glace ou en 
natière plastique sont interdite: 

  

Les orifices d'échappodent des aocupanns dns réservodrs 
doivent Être mis dtun chapsou éfeetable (ox d'un disnositif fquivalent), Le 
det d'échaprement des soupanes doit s'effoctuar de bas en haut, sans remcontrer 

d'obstacle et notament ds salllie de ioitinre, 
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4 - Les réservoirs doivent Être mis à La terré par un condunteur dont La 
résistance doit tre infPiriours À 00 ohus, L'inetallation doit permettre 
Le branchement du cfhle de linisen équipotentiolle du véhiente ravitaile 
leur avec le réservoir, 

5 + Lorsous le résurvair est ravitaiilé à partir d'une borne de ronplissage 
déportée, celle-ci doit comporter un double clapet (ou tout autre dispos 

sitié offrant uns sécurité équivalente) À son orifice d'entrée, afnei 
qu'un dispositif Ce branchement du câble de Liaison équivorentielle du 
véhicule ravitaillours 

      

Cette borne doit Étre place de telle manière que Aa 
où tions d'e ge ne guissent gêner accès et déyjagements des 
bâtiments & usage collectif et, si elle oct on hordure de La vois publique, 
elle doit être enferiée dans un coffret inépubuetible et verrouillé. 

     

  

6 Les réservoirs devront Êtac cfficacerent rot contre La corrosion 

éxtérieure et, lorsqu'ils sont implantés en plein air, leur peinture 
doit avoir un faible pouvoir ahaorbant s 

Tu ii un stockage est Forné de plusieurs réservoirs réunie par des tuyauteries 
chacun de cen récecvoipe devra pouvoir tra isolé au moyen de vonress 

  

8 -— Les matériaux constitutifs des tuyauteries, leurs dimensions ét leur nofñe 
d'aseenblaut doivent Être choisis pour ssouver, avec un coëfficient de 
sécurité sufinant, La résistance aux acilons Bite, physiques Et 
aux actions duss aux produite tronsi La résistance mécanie 
me at l'étanchéité de L'ensenble des tuyautéries doivent Être contrélées 
après montage par des moyens appropriés, notament des Éprouvoss 

      

       

Un ceptifiont de ces contrôles Qt épreuves doit être Établi 
par L'inotallateurs, fes essais doivent Être renouvelés aprôn toute réparation 

pouvant intéresser La résistance et l'étanchéité dos tuyauteries, 

  

    

  

Aprarelillage électrique t 
  

9e Le matériel d'éclairage et les conducteurs électriques doivent répondre 

aux caractéristiques définica à l'article 13, 

Tout appareillage électrique situé à moins de 5 mètres des 
orifices de l'évacuation & L'air Libre des soupapes ct des orifices da 
renplissage des réservoirs doit être de nûretie 

Les installations électriques devront Être entretenue 
Elles seront contrôlées tous Los trois ans par un technicien, Los justificae 
tions de ces contrôles seront termes À La disroniltion de l'insmecteur des 
installations classées, 

Règlus âtaxplolitation : 
me me au ere Rd an Vo me mme 

I0 « L'utilisateur doit avoir À sa digposition um notice fixant les règles de 
sécurité relatives à l'exploitation de son installation, 

11 - Les opérations de ravitaillement doivent être effectuies conformément aux 

dispositions prévues par le règlement pour le transoort des matières 
dngoreuscs, Le véhicule pavitatilleur ne doit pas se placer À moins ds 
3 métres de la paroi des mâservoirs, 

15 - La venise en état de la protection extérieure (peinture où revêtement) 
des résorvoire fixes ast À effectuer lorsque son état L'ouide, File peut 
être Paite sur place, sous résomve de vengpacter Les conditions suivantes ? 

ss
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- contrôle préalable de l'étanchéité du réservoir, 
des accessoires et des canalisations du poste, 

- mise en place d'une liaison électrique équipoten- 
tielle entre le réservoir et la matériel pneuma- 
tique ou électrique d'intervention. 

Protection contre l'incendie. 

13 - On doit pouvoir disposer à proximité du dépôt de 
moyens de lutte efficaces en rapport avec l'importance et la na- 

ture de l'installation. Ces moyens doivent comporter au mini- 

mum : 

a) Pour les réservoirs de plein air, sous simple abri 

ou en local ouvert, un extincteur à poudre portatif homologué 

NF MIH, type 55 B, et un poste d'eau, avec tuyau et lance, 

dont le robinet de commande est d'un accès facile en toute 

circonstance; 

b) Pour les réservoirs enterrés, un extincteur à 
poudre NF MIH, type 55 B. 

Le matériel doit être tenu en bon état de fonctionnement 
et les extincteurs périodiquement contrôlés ; la date de contrôle 

doit être enregistrée sur une étiquette fixée à chaque appareil. 

14 - Il est interdit d'approcher avec du feu ou de fumer à 

proximité. du stockage. Cette interdiction doit être signalée 
par tout moyen approprié permettant d'avertir toute personne 

approchant du dépôt, 

L'exploitant doit apposer à proximité du dépôt une 
plaquette portant le nom et le numéro de téléphone du distri- 
buteur et le numéro du centre de secours des sapeurs-pompiers. 

II. - REGLES COMPLEMENTAIRES APPLICABLES 
AUX RESERVOIRS EN PLEIN AIR, SOUS SIMPLE ABRI 

OÙ EN LOCAL OUVERT 

  

  

15 - Les réservoirs en plein air, sous simple abri ou en 

local ouvert doivent être implantés au niveau du sol ou en 

superstructure. 

sel.
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Toutefois, si leur implantation est faite sur un terrain 

en pente, l'emplacement du stockage doit, sur 25 % au moins de 

son périmètre, être à un niveau égal ou supérieur à celui du 
sol environnant, 

Si le sol au voisinage du stockage présente une décli- 

vité telle qu'en cas d'écoulement massif accidentel le gaz 
liquéfié puisse atteindre des propriétés appartenant à des tiers, 
des foyers ou pénétrer dans un égout, toutes dispositions doivent 
ètre prises pour y pallier. 

Les réservoirs doivent reposer de façon stable par 
l'intermédiaire de berceaux, pieds ou supports construits en 

matériaux MO (incombustibles). Les fondations, si elles sont 
nécessaires, seront calculées pour supporter le poids du réser- 
voir rempli d'eau. Une distance d'au moins 0,10 mètre doit 

être laissée libre sous la génératrice ou le pôle inférieur 
du réservoir. 

Les charpentes métalliques supportant un réservoir 
dont le point le plus bas est situé à plus d'un mètre du sol 
ou d'un massif en béton doivent être protégées par au moins 
5 centimètres de béton ou autres matériaux ignifuges d'effica- 
cité équivalente. L'enrobage doit être appliqué sur toute la 
hauteur. Il ne doit cependant pas affecter les soudures de 
liaison entre le réservoir et la charpente qui Le supporte. 

16 - Afin d'interdire l'approche du stockage à tout personne 
étrangère au service, celui-ci doit comporter une clôture d'une 

hauteur minimale de 2 mètres placée à 1,50 mètre des parois 

des réservoirss. 

Cette clôture doit comporter une porte MO (incombus- 
tible) s'ouvrant dans le sens de la sortie et fermée à clef 
en dehors des tesoins du service. 

Elle n'est cependant pas exigée si l'établissement 
est lui-mêmeentièrement clôturé. Dans ce cas, les organes 
de soutirage, de remplissage et les appareils de contrôle 

et de sécurité doivent être placés sous capots verrouillables 
maintenus abaissés en dehors des nécessités du service et 

7 Lac . à x x à : 
vérouillés si des personnes étrangères à L'établissement 

peuvent avoir accès aux réservoirs, 

17.-Les abords du stockage doivent être entretenus en 

bon état de propreté de façon à éliminer tout déchet combus- 
tible. L'emplacement du stockage doit en outre être soigrneu- 

sement désherbé ; l'emploi de désherbant chloraté est interdit. 

/...
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MPIGLE 3 + En aucun cas L'installation na pourra fonctionner avant qu'aient 
été prises toutes les mesures imposées par lé présent erxé 

  

La présente autorisotion serait considérée comme nulle et 

non avenue #4 des dinpositions de L'article précédent n'étaient pas mopoctéans, 

BRTIOLE 4 à Aucune modification ne pourra être apportée à cotta installation 
Ce dar 
ut elle est ée nature à en augmenter les inconvénients 

ARTICLE 5 + Dans Le cac où l'exsloitation sopait interrompue pendant le dñlai 

de deux En y une nouvoile autorisation serait nécessnirr 

  

ARCICLE 6 + 54 des accidents où des incidents survenus du Fait du Fonstiomenent 

de L'installation autorisée sont de nature à porter attointe aux intérête 

nontionmés À L'article lor de la loi du 19 juillet fs (comité fu vois dre 

sonté, sécurité, oalubrité publiques, agridu ï 

de L'environnement, conservation des gites Gt ? 

on aviser, sons délal, Itinapection des inetatiatlenc Lane 

    
   

  

LRÉIGRAE ZT Si L'installation autorisée echange d'exploitent, le nouvel exploifon 

18 1 von ‘réprésentent : devra en Êai ‘ et, dans Le mois qui 

guit la prise en charge de l'exploits 

      

   

  

.8 1 Si L'inatallation cesse L'activité on titre de laquelle alle était 

antorinée ; SON pi ant devra en informer 1n Piéfet dance Le mois qui suit 

cette cessation dnron, ON OUT, venttre 1e ltinetallation dans 

un état tel qu'ii ne sty manifeste aucun 165 dangers où inronvénionts nentionnés 

à L'awticie Tor de La loi du 19 juillet 19/6. 

  

      

  

ARE 9 +: Le bénéficisire 46 confornena aux Pole où rylerents intervonmus qu 

$ intervenir auv les installations classées pour La protection de l'envirennemer 
    

    

  

  

in outre, L'administration se véoorve Le droit de proncrire 

en tout tips toutes mesures ou dispositions additionnelles au contitions 

énoncées au présent anrété qui soradent reconnues micansaines eu maintien dés 

intéréte mentionnés à L'article Ter de La loi du 19 juiliat 19764 

    

    

    

RRIIOEN HO 3 Lee droits des tiess sont Formllennt résoryên 
3 a a 

  

ARCS LT 5 La pr faute autorisation est uniquemmt accordée par application 

es réglenents sur des installations classées por La protection de L'eavinonne 

nent, En conséquence, elle n'a pas pour effet de dispenser Le bénéficiaire das 

obligniions où formalicés qui lui seraient lnposées par d'autres lois ou rèqle 

HONM 

   

        

   

  

       ARÉICLE An # Un CRfrait du prénent avrÊté montrant meta nnt Les nroseriptions 

AUDCQUE tes Arinstall: nilsp, devra affiché en pe cs dé fasçari 

visible, dans L'inatallotion par lea soins du hinificiaire de rañtontsntions 

  

  

MDACLE AS 5 de de ve do GATMPATIOUNNES, 1 L'ingéniour en Chef dos Ines 

EYE du service de l'induatrie et den mines do La région RHONE 3Ss Insee 

teur des inatallntions chagatos, sont changés, chacun en ce qui le concerne, de 

L'exteution du présent anrêÊté dont une anpliation restera déposée en Mairie où 

tout intéressé aura Le droit d'en prendre connaissances Un extrait sera #ffiché 

pendtant ur dupée mininun dtun mois À La “airie et un avis sera inaËêré aux 

Lvais de L'exploitant dons doux jouvnaux Locaux diffusés dans tout le Aépartone 
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ess 

Fosnalitée 

Je 

sova dressé procds-vorbal de L'acconniiasemnt de cette 

4, ROISMENT



isliations sûpes 

ms y 

Lu ls 

    

le résident Directeur général de La Gociété EC 
5 que fcheurer-KRestrar 

SALE 

  

    
   

ce de dtinlustoir 

aux € installations 
EH 76 du 

L'ingén 

et das Mines de la région THON + inenec 

classées, comme suite à son rapport DE 1,781 

À janvier 1998 (© exemplaires) 

    

     

  

“aux nuchives 
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LU 

M. MATROD


